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économique (BFP-DE) du vendredi 21 juillet 2023 

 

 

Le vendredi 21 juillet 2023 à 11 heures 25, les commissions conjointes du budget, des finances et 

du patrimoine et du développement économique (BFP-DE) se sont réunies sous la présidence de M. 

Philippe Michel, président de la commission BFP, dans l'hémicycle de l'hôtel de la province Sud, 

selon l’ordre du jour suivant : 

 

 rapport n° 88586-2023/1-ACTS : Projet de délibération modifiant la délibération modifiée 

n° 12-2018/APS du 26 avril 2018 instituant un dispositif d'aide à la sécurisation des 

entreprises - délibération BAPS ; 

 

 rapport n° 93233-2023/1-ACTS : Projet de délibération portant diverses mesures de 

soutien en matière de développement économique - délibération APS. 

 

Présents :  

Membres de la commission BFP : 

M. Jean-Gabriel Favreau, M. Philippe Michel, M. Petelo Sao, Mme Françoise Suve, Mme 

Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap. 

 

Membres de la commission DE : 

Mme Marie-Line Sakilia, M. Petelo Sao, M. Julien Tran Ap et Mme Naïa Wateou. 

 

Absents :  

Membre de la commission BFP : 

M. Guy-Olivier Cuenot. 

 

Membres de la commission DE : 

M. Guy-Olivier Cuenot, Mme Muriel Malfar-Pauga et Mme Magali Manuohalalo. 

 

Procurations* : 

Membre de la commission BFP : 

M. Brieuc Frogier donne procuration à M. Jean-Gabriel Favreau. 

 

Membres de la commission DE : 

M. Brieuc Frogier donne procuration à Mme Naïa Wateou. 

 
*Conformément au règlement intérieur de l’assemblée de la province Sud, les procurations ne sont comptabilisées que 

dans le cadre du vote des projets de texte examinés et non lors du quorum d’ouverture de la réunion.   

 

Soit 6 membres présents et 2 membres absents ou représentés pour la commission BFP et soit 4 

membres présents et 4 membres absents ou représentés pour la commission DE. 

 

Participaient également en leur qualité de conseillers : 

Mme Amandine Darras, Mme Nadine Jalabert et Mme Laura Vendegou. 

 

 

Le Bureau de l’assemblée de la province Sud était représenté par :  

M. Gil Brial, deuxième vice-président de l’assemblée de la province Sud. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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L’administration était représentée par :  

M. Nicolas Pannier, secrétaire général de la province Sud (SGPS) ; 

M. Christophe Bergery, secrétaire général adjoint en charge du pôle développement et 

épanouissement de la personne (SGA-DEP) ;  

M. Christophe Vergès, secrétaire général adjoint en charge du pôle transition écologique (SGA-TE) ;  

 

Ainsi que par : 

Mme Séverine Binet, chef du service du secrétariat de l’assemblée et de la coordination 

administrative (SSACA/DAJI) ; 

M. Jean-Philippe Dinh, responsable du bureau du secrétariat de l’assemblée (SSACA/DAJI) ;  

Mme Laëtitia Olivier, gestionnaire-rédacteur au sein du bureau du secrétariat de l’assemblée 

(SSACA/DAJI) ; 

M. Raphaël Larvor, directeur du développement économique et du tourisme (DDET) ;  

M. Nicolas Rintz, directeur des affaires juridiques et institutionnelles (DAJI) ;  

Mme Stéphanie Siaga, chef de service adjointe des affairés juridiques et de la réglementation 

(SAJR/DAJI). 

 

 

Projets de texte inscrits à l’ordre du jour 

 

 Rapport n° 88586-2023/1-ACTS : Projet de délibération modifiant la délibération modifiée 

n° 12-2018/APS du 26 avril 2018 instituant un dispositif d'aide à la sécurisation des 

entreprises - délibération BAPS. 

 

La délibération n° 12-2018/APS du 26 avril 2018 a institué un dispositif d’aide à la sécurisation des 

commerces afin d’aider à la sécurisation des locaux à usage commercial qui sont trop souvent la cible 

d’actes délictueux (cambriolages), entrainant des conséquences en termes de perte d’activité, de coût 

de remise en état des locaux, de rachat des matériels saccagés et des produits dérobés. 

 

Ce dispositif a ensuite été élargi aux activités médicales, paramédicales ou sociales, aux associations 

soumises à l’impôt sur les sociétés, aux entreprises de l’industrie manufacturière ainsi qu’aux activités 

relevant de la restauration rapide, des soins de beauté et de la coiffure.  

 

Le succès du dispositif, assuré notamment par la rapidité de traitement des demandes, a conduit la 

collectivité provinciale à proroger chaque année la durée de son application. 

 

Ainsi, sur la période de mai 2018 à avril 2023, 155 dossiers ont été présentés en comité dont 145 ont 

pu bénéficier du dispositif pour un montant total d’aides accordées de 55 360 927 francs CFP. Il est à 

noter que      44 % des entreprises bénéficiaires ont déjà fait l’objet d’un cambriolage ou d’une 

tentative de cambriolage. 

 

L’aide moyenne attribuée représente un montant de 381 799 francs CFP pour un investissement 

moyen de 791 754 francs CFP (l’aide provinciale représente 50 % des dépenses éligibles dans la 

limite d’un million de francs CFP). Avant le 2 septembre 2021, l’aide ne pouvait être attribuée qu’une 

seule fois par entreprise.  

 

A ce jour, le dispositif a permis de financer des équipements de sécurisation tels que : 

 

- les coffres-forts, les bloc-porte, portes, serrures, cylindres et verrous ; 

- les systèmes de vidéoprotection et d’alarme ; 

- les systèmes de déclenchement d’ouverture-fermeture de portes à distance ; 

- les vitrages anti-vandalisme et anti-effraction ; 

- les grilles, volets ou barreaux de protection des parties vitrées ; 

- les rideaux métalliques anti-dégondage et matériels de renforcement des rideaux métalliques ; 

- les bornes, murets, bloc de béton ; 

- les systèmes d’éclairage périmétrique ; 

- les générateurs de brouillards ; 

- les matériels de renforcement des toitures. 

Parmi ces équipements, l’installation de systèmes d’alarme et de vidéo protection ainsi que la pose de 

volets roulants représentent les dépenses de sécurisation les plus courantes.  
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Il convient de noter que la commune de Nouméa concentre 63% des entreprises aidées. Par ailleurs, 

78% des entreprises aidées ont une activité de commerce.  

 

 
 

Concernant les chiffres relatifs à la délinquance, le bilan statistique des forces de l’ordre présenté lors 

du conseil provincial de prévention de la délinquance du 10 février dernier, en province Sud pour la 

période 2019-2022, indique que les atteintes aux biens (vols, cambriolages, dégradations) ont diminué 

de 12,37 %. Les cambriolages sont en nette régression de 30,5%, atteignant même -33,68% pour les 

locaux d’activité professionnelle ou associative. A noter que dans le cadre de l’instruction d’une 

demande d’aide à la sécurisation, l’avis du référent sûreté de la police ou de la gendarmerie nationale 

est vivement recommandé par les agents instructeurs aux entreprises.    

 

Sur le plan de l’évaluation qualitatif du dispositif, un suivi post versement des aides associé à une 

enquête de satisfaction ont été réalisés en interne en début d’année auprès des entreprises 

bénéficiaires. Il en ressort que sur 135 entreprises, deux n’ont pas présenté les justificatifs de 

dépenses pour cause d’arrêt d’activité et, une autre n’a pas réalisé entièrement les travaux de 

sécurisation prévus. D’autre part, l’enquête de satisfaction révèle que 87 % des entreprises sont 

satisfaites ou très satisfaites du dispositif. 

Ainsi, l’utilité et l’efficacité de ce dispositif ne sont plus à démontrer. Il vous est donc proposé de le 

proroger d’une année, soit une fin du dispositif au 1er janvier 2025 pour permettre de poursuivre le 

soutien aux entreprises déjà en activité qui s’inscrivent dans une démarche de sécurisation de leurs 

locaux.  

Conformément à l’article 22 de la délibération modifiée n° 12-2018/APS du 26 avril 2018, le Bureau 

de l’assemblée de la province Sud est habilité à modifier les dispositions des articles 3 et 4 relatifs 

aux bénéficiaires de l’aide et aux dépenses éligibles, les annexes de la délibération ainsi que les 

dispositions de l’article 21 relatifs aux délais du présent dispositif, après avis de la commission du 

développement économique et de la commission du budget, des finances et du patrimoine. 

63%8%
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Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation. 

 

***  

 

Les conseillers n’ont formulé aucune observation dans la discussion générale. 
 

***  

 

Examen du projet de délibération : 
 

Articles 1 à 2 : Avis favorable des commissions, sans observation. 

 

Commission BFP : 
 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité 

(M. Jean-Gabriel Favreau, M. Brieuc Frogier, M. Philippe Michel, M. Petelo Sao, Mme 

Françoise Suve, Mme Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap). 

 

Commission DE : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité  

(M. Brieuc Frogier, Mme Marie-Line Sakilia, M. Petelo Sao, M. Julien Tran Ap et Mme Naïa 

Wateou). 

 

***  

 

 Rapport n° 93233-2023/1-ACTS : Projet de délibération portant diverses mesures de 

soutien en matière de développement économique - délibération APS. 

 

 

I) Modification du dispositif d’aide à la numérisation des entreprises 

 

Rappel de l’objet de la délibération n° 66-2021/APS du 2 septembre 2021 

 

L’assemblée de la province Sud a adopté le 2 septembre 2021 une délibération instituant le 

dispositif d'aide à la numérisation des entreprises artisanales et commerciales de proximité, dont les 

dispositions sont applicables jusqu’au 31 décembre 2023. Les conditions d’éligibilité sont rappelées 

en annexe 1 du présent rapport. 

 

La modification de la délibération n° 66-2021/APS du 2 septembre 2021 

 

Par délibération n° 969-2022/BAPS/DDET du 6 décembre 2022, le Bureau de l’assemblé de la 

province Sud a adopté plusieurs modifications de la délibération n° 66-2021/APS du 2 septembre, 

lesquelles sont : 

 

1. L’élargissement du champ d’application du dispositif d’aide à la numérisation en 

faveur des secteurs économiques listés en annexe 2 du présent rapport de présentation. Le dispositif 

ne cible plus uniquement les entreprises artisanales et commerciales de proximité mais plus 

largement les entreprises. 

2. L’extension de la liste des dépenses éligibles pour prendre en compte les solutions 

numériques listées à l’annexe 3 de ce rapport. 

3. L’extension de l’éligibilité aux dépenses de promotion et de médiatisation associées à 

la mise en place de nouvelles solutions numériques, en proposant que ces dépenses ne puissent pas 

dépasser    50 % du montant total des dépenses éligibles. 

 

Bilan provisoire du dispositif 

 

Voici les statistiques établies sur la période de septembre 2021 à mai 2023 concernant le 
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dispositif d’aide à la numérisation : 

 
 

Sur la période indiquée, l’aide a bénéficié à 35 entreprises dont l’effectif n’excède pas 10 

personnes (dirigeant(s) compris) pour un montant total d’aides accordées de 7 105 069 francs CFP. 

 

Le dispositif a été principalement sollicité par des entreprises installées sur la commune de 

Nouméa, soit 86 % des bénéficiaires. 

 

En ce qui concerne la répartition des secteurs bénéficiaires, on trouve en tête le commerce à 48 

% ainsi que l’industrie manufacturière à 20 %. 

 

Les aides attribuées ont permis pour 71 % des entreprises bénéficiaires la création d’un site 

internet ou e-commerce.   

 

Enfin, il est à rappeler que pour prétendre à une aide, la réalisation d’un diagnostic est 

obligatoire. Ainsi, 83 % des diagnostics ont été produits par les deux chambres consulaires, CCI et 

CMA, 9 % par le Cluster OPEN et 8 % par des prestataires privés. Seuls les diagnostics des chambres 

consulaires et du cluster OPEN sont gratuits. 

 

Propositions d’évolution du dispositif 

 

Inscrit dans les priorités de l’action provinciale au travers de son plan de développement 

stratégique Vision Sud, le dispositif d’aide à la numérisation des entreprises a été mis en place pour 

accompagner les entreprises qui s’engagent dans une démarche de transition numérique.  

 

Il vient en complément des accompagnements personnalisés réalisés par les chambres 

consulaires permettant aux petites entreprises de faire le point sur leurs usages et d’être 

accompagnées dans la mise en œuvre d’actions adaptées à leurs besoins numériques. 

 

En moins de deux ans, il a déjà permis de soutenir près d’une quarantaine d’entreprises. 

Plusieurs dossiers sont en cours d’instruction et de nouvelles demandes sont réceptionnées chaque 

semaine.   

 

Ainsi, afin de pérenniser ce dispositif au service des entreprises dont les dispositions cessent 

d’être applicables le 31 décembre 2023, la direction du développement économique et du tourisme 

(DDET) propose de le rendre permanent. 

 

Enfin, lors de la dernière modification du texte, les activités relevant des codes NAF 71 

Activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques ont été rendues 

éligibles. Cela comprend notamment les bureaux d’études. Or, l’article 3 de la délibération précise 

également que les bureaux d’études ne sont pas éligibles. Il est donc proposé de supprimer les 

activités relevant des codes NAF 71. 

 

 

II) Modification du code des aides pour le soutien de l’économie en province Sud 

 

Rappel de l’objet de la délibération n° 43-20211/APS du 22 décembre 2011 et de ses 

modifications 

 

Par délibération n° 54-2020/APS du 30 juillet 2020, la province Sud a réformé son dispositif 

d’aides financières à l’investissement dans les secteurs des services, du commerce, de l’artisanat, de 

l’industrie et du tourisme. Après deux années d’application de ce code révisé, il a été proposé en 

décembre 2022 d’améliorer le soutien provincial au développement économique et d’apporter trois 

modifications du Code des aides pour le soutien de l'économie (CASE) en province Sud : 

1. Suppression de l’aide à la formation. 
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2. Modification de l’aide à l’emploi : bonification pour les porteurs d’un projet innovant. 

3. Modification de la logique des appels à projets (AAP). 

 

Contexte économique difficile pour les établissements de soins hospitaliers 

En province Sud, les établissements de soins hospitaliers rencontrent des difficultés 

conjoncturelles qui mettent en péril la poursuite de leur activité ainsi que le maintien d’une offre de 

soins de qualité pour la population. 

 

La 1e difficulté rencontrée est une pénurie de médecins qui s’explique entre autres par deux 

éléments :  

- l’accumulation de départs non remplacés, en lien avec un manque d’attractivité de la 

destination Nouvelle-Calédonie ; 

- un vieillissement de l’effectif des médecins, à titre d’exemple plus de la moitié des 

généralistes libéraux ont plus de 55 ans. 

 

Par ailleurs, la population en Nouvelle-Calédonie en général, et en province Sud en particulier, 

a présenté une évolution atypique au cours des dernières années, alors même que les modèles 

économiques des établissements de soins hospitaliers se basaient sur une augmentation plus 

importante de la population. 

Entre 2014 et 2019, la population a augmenté de 2 600 personnes. La croissance 

démographique est nettement plus faible qu’auparavant : +0,2 % par an entre 2014 et 2019 contre 

+1,8 % entre 2009 et 2014. Pour la première fois depuis 1983, le solde migratoire est négatif. Les 

années 2020-2021, sous l’influence de la crise sanitaire mondiale, ont accentué les tendances 

observées entre 2015 et 2019. A titre d’illustration, les naissances ont baissé en 2020 et 2021 de 

respectivement 3,7 % et 5,1 % par rapport à la moyenne de celles enregistrées annuellement sur la 

période 2015-2019. Le nombre annuel de naissances passe ainsi pour la première fois depuis 35 ans 

sous la barre des 4 000, deux années consécutives. 

 

Il est également à noter que dans l’écosystème des établissements de soins hospitaliers, 

certaines structures proposent des soins pour lesquelles elles sont les seules opératrices sur la 

Nouvelle-Calédonie. La disparition d’une telle structure pourrait provoquer des ruptures de ces soins, 

par exemple l’urologie ou encore les soins de suite et de réadaptation pneumologique. 

 

Enfin, il est à noter que dans le paysage hospitalier en province Sud, les établissements de 

droit public ont un taux d’occupation très important, de l’ordre de 95%. En cas de sinistres majeurs, 

les entités hospitalières publiques et privées s’organisent de façon à devenir structures d’accueil 

primaire et secondaire avec reports des urgences. Ainsi, de tels accidents majeurs ne provoquent pas 

de rupture de soins pour la population.  

 

Modifications du CASE 

Il est donc proposé d’apporter un soutien économique aux établissements de soins hospitaliers 

de droit privé pour assurer une offre de soins complète et de qualité. Pour cela, deux modifications du 

CASE sont nécessaires : 

1. modification de l’article 1111-3 Filières éligibles pour intégrer dans les filières 

prioritaires « les activités hospitalières privées » ; 

2. modification de l’article 1223-3 pour instaurer une dérogation au plafond des aides 

financières à l’investissement. 

Ce soutien pourrait ainsi :  

- prendre la forme d’une aide au maintien de l’effectif salarié destiné à couvrir 

momentanément une partie des salaires et des charges sociales des emplois salariés dont la pérennité 

est altérée par les difficultés conjoncturelles évoquées ci-dessus, 

- ouvrir l’accès aux aides financières à l’investissement permettant la pérennisation des 

activités. Seraient ainsi facilités l’acquisition de matériel médical et chirurgical et le renouvellement 

des équipements anciens nécessaires au maintien de l’opérationnalité de certaines activités. Il en 

résulterait notamment une amélioration de l’offre de soins, une amélioration de la prise en charge des 

patients ainsi qu’une réduction des évasan.    

 

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation. 

 

Annexes 
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Annexe 1 

Le dispositif d’aide à la numérisation s’adresse aux artisans et commerçants de proximité qui 

vendent des produits ou services de manière quotidienne ou fréquente à des particuliers et dont 

l’activité relève d’un code NAF 10 à 33, 43 à 47, 49, 50, 55 et 56, 77, 7410Z, 7420Z, 79, 81, 87, 88, 

9003A, 9312 et 9313, 95 et 96. 

  

Les entreprises éligibles doivent également avoir : 

- leur siège social et leur activité principale situés sur le territoire géographique de la province 

Sud ; 

- un effectif total inférieur ou égal à dix (dirigeant(s) compris) ; 

- réalisé un diagnostic numérique personnalisé ou mettre en œuvre ses préconisations. 

 

Annexe 2 

Par délibération n° 969-2022/BAPS/DDET du 6 décembre 2022, le Bureau de l’assemblé de la 

province Sud a adopté plusieurs modifications de la délibération n° 66-2021/APS du 2 septembre, 

notamment l’élargissement du champ d’application du dispositif d’aide à la numérisation en faveur 

des secteurs économiques listés selon les code NAF suivants : 

 

- 38 collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération ; 

- 39 dépollution et autres services de gestion des déchets ; 

- 41 construction de bâtiments ; 

- 58 édition ; 

- 69 activités juridiques et comptables ; 

- 71 activités d'architecture et d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques ; 

- 72 recherche-développement scientifique ; 

- 73 publicité et études de marché ; 

- 74 autres activités spécialisées, scientifiques et techniques ; 

- 78 activités liées à l'emploi. 

- 80 enquêtes et sécurité ; 

- 82 activités administratives et autres activités de soutien aux entreprises ; 

- 90 activités créatives, artistiques et de spectacle ; 

- 91 bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles ; 

- 93 activités sportives, récréatives et de loisirs. 

 

Annexe 3 

Par délibération n° 969-2022/BAPS/DDET du 6 décembre 2022, le Bureau de l’assemblée de 

la province Sud a adopté plusieurs modifications de la délibération n° 66-2021/APS du 2 septembre, 

notamment l’extension de la liste des dépenses éligibles pour prendre en compte les solutions 

numériques suivantes : 

 

- gestion électronique des documents ;  

- gestion de production ;  

- gestion des achats ; 

- gestion des tâches ; 

- gestion commerciale ;  

- gestion de ressources humaines ; 

- gestion de maintenance de matériel et/ou de flotte de véhicules. 

 

***  

 

Les conseillers n’ont formulé aucune observation dans la discussion générale. 
 

***  

Examen du projet de délibération : 
 

Articles 1 à 7 : Avis favorable des commissions, sans observation. 

 

Commission BFP : 
 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité 
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(M. Jean-Gabriel Favreau, M. Brieuc Frogier, M. Philippe Michel, M. Petelo Sao, Mme 

Françoise Suve, Mme Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap). 

 

Commission DE : 
 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité  

(M. Brieuc Frogier, Mme Marie-Line Sakilia, M. Petelo Sao, M. Julien Tran Ap et Mme Naïa 

Wateou). 

 

A l’issue du vote, M. Brial ajoute qu’un amendement est par ailleurs envisagé et pourra être 

étudié en séance d’assemblée afin de répondre aux situations d’urgence que peuvent rencontrer 

certaines entreprises victimes de cambriolage et/ou d’actes de délinquance. 

 

 

*** 

 

L’ordre du jour ayant été épuisé, le président de la commission BFP a clôturé la réunion à 11 heures 

32. 

 

 

  
 

  

 


